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- Merci de transférer ce message à tous les personnels (pour conserver les liens, choisir « message unicode » le cas échéant)  
- Pour s’abonner personnellement à clic écoles 88, envoyer un mail au Sgen88 avec la mention « abonnement clic écoles 88 ». 

      
► Mouvement : la phase d’ajustement repoussée au 7 juillet 
    Un premier groupe de travail se tiendra le 4 juillet à 8h30, nous aurons ½ heure pour traiter des 
postes de directeurs et des postes à exigence particulière, juste avant le CTSD.. 
La dernière phase d’ajustement est repoussé au 7 juillet 2017 à 14h00. Cette modification de 
calendrier nous est imposée, elle complique sérieusement les inévitables et nécessaires passages de 
témoin et les prises de contact dans les écoles. Une phase d’ajustement le dernier jour de classe, on 
aurait pu espérer mieux. 
Nos élus seront tout de même à votre disposition pour tout renseignement à l’issue du groupe de 
travail. N’hésitez pas à prendre contact. 
Pensez à nous transmettre le formulaire vœux géographiques si vous ne l’avez pas encore fait. 
  
► Décharges de direction : ça coince ! 
   Par manque de remplaçants, la fin de l’année scolaire s’accorde mal avec le respect des jours de 

décharge dus aux directrices et directeurs : le Sgen interpelle leDasen. Lire la suite 
  
► Décret rythmes scolaires : ce qui change 
     Le décret sur les rythmes scolaires est paru le 28 juin 2017, dans le Journal Officiel de la 

République française. Lire l’article 
Le décret paru au JORF du 28 juin 
  
► Mesures de sécurité dans les établissements : pourquoi un 
second PPMS ? 
   Sécurité et gestion de crise. Une instruction publiée au BOEN le 13 avril 2017 demande aux 
directeurs d’école et chefs d’établissement de mettre en place un second plan particulier de mise en 
sûreté (PPMS) « Attentat intrusion », distinct du PPMS « Risques majeurs » en vigueur depuis 2002. 
Pour le Sgen-CFDT, si ces nouvelles mesures sont utiles pour l’organisation des cellules de crise en 
haut lieu, elles apparaissent complexes et peu efficaces pour les personnels sur le terrain. Le 
maintien de mesures peu ou pas opérationnelles, comme par exemple « le contrôle visuel aléatoire 
des sacs », renforce cette impression. 
Pour le Sgen-CFDT, le choix d’un second PPMS est contestable, d’autant plus que le travail au sein 
de l’Observatoire national de la sécurité avait abouti à l’ajout d’une entrée « attentat intrusion » dans 
l’actuel PPMS, diffusé aux établissements à la rentrée 2016. 
Si cette instruction donne quasiment les mêmes missions aux chefs d’établissement et directeurs 
d’école, les conditions d’exercice et les contraintes de sécurité diffèrent radicalement. Lire la suite 
  
► Une rentrée en musique ! 
    La rentrée 2017 en musique dans toutes les écoles mais aussi tous les collèges et lycées… 
Certains ont cru à une "fake news" mais à tort : du haut de son ministère rue de Grenelle, M. Jean-
Michel Blanquer qui aime beaucoup la musique (nous aussi d'ailleurs) a pensé qu'elle n'était pas 
assez présente dans les établissements scolaires. Aussitôt, il communique là-dessus dans Le 
Parisien: "Quand on se compare aux autres pays, on voit que la musique occupe une place 
insuffisante en France. [...] Et, je vous l'annonce, on fera la rentrée en musique [...]. L'idée est de 
montrer que la rentrée est un jour à vivre non pas avec inquiétude mais avec joie et confiance" et 
rapidement suit la première directive aux recteurs du ministère Blanquer sur un sujet que tout le 
monde trouvera hautement prioritaire ! 
Que dit cette instruction ministérielle aux recteurs? Que le 4 septembre, dans les lycées, collèges et 
écoles de la nation devront se tenir des chorales qui accueilleront dans la joie et la bienveillance les 
nouveaux élèves des établissements. Il est même demandé que les équipes se réunissent d'ici les 
vacances pour préparer la liste des chansons... Vous n'y croyez pas? Alors regardez ici. 
Si c'est ainsi que le nouveau ministre pense diriger l'Education Nationale, cela ne promet pas des 
lendemains qui chantent pour les personnels de direction, ni pour les personnels enseignants, ni 
surtout, pour les élèves. 
Lire le communiqué du Sgen-CFDT : Rentrée en musique : une directive hors-sol 
  
 

https://sgen-cfdt.fr/contenu/uploads/sites/20/2017/05/formulaire-voeux-geo.doc
https://lorraine.sgen-cfdt.fr/actu/88-decharge-de-direction-ca-coince/
https://lorraine.sgen-cfdt.fr/actu/decret-rythmes-scolaires-2/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035022480&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.education.gouv.fr/ons/pid31805/l-observatoire-national-de-la-securite-et-de-l-accessibilite-des-etablissements-d-enseignement.html
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/mesures-de-securite-dans-les-etablissements-pourquoi-un-second-ppms/
https://onedrive.live.com/?authkey=%21APiwaE5YFYoaKPU&cid=A5363F9B4E80C2DE&id=A5363F9B4E80C2DE%212858&parId=A5363F9B4E80C2DE%21133&o=OneUp
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/rentree-musique-directive-sol/


► Appel à candidatures : postes et missions à l’étranger 

   Une note de service parue au BO n°23 du 29 juin précise les modalités de traitement des 

candidatures aux postes à pourvoir dans le réseau culturel, linguistique, éducatif, scientifique, 
technique et de recherche du MEAE ; le site Afet du MEN et du MESRI présente d’autres possibilités 
de candidatures. 
L’appel à candidatures concerne les postes à pourvoir, sauf exceptions, au 1er septembre 2018. Il 
vise à la fois les postes dans un service ou un établissement relevant du MEAE et les postes en 
Alliance Française. 
La publication des postes à pourvoir est exclusivement effectuée par le MEAE sur son site 
Internet (https://pastel.diplomatie.gouv.fr/transparenceext/). Cette année, la première liste de postes 
(dite « transparence 1 ») est mise en ligne dès la mi-juin ; elle sera ouverte jusqu'à mi-août 2017. 
La note de service 
  
 

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/transparenceext/
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=117748

